
 

Dossier inscription stage vie et survie en milieu naturel 

 

Nom :      Prénom : 

 

Date de naissance :     Numéro de téléphone (fixe et portable) : 

 

Adresse mail : 

 

Profession : 

 

Sports pratiqués (niveau, nombre d’heures par semaine,…), Loisirs, Hobbies : 

 

 

Antécédents médicaux datés (opération, fractures, foulure, …) : 

 

 

Problèmes de santé particuliers (allergie, intolérance alimentaire, asthme,…) : 

 

 

Traitements médicaux : 

 

 

Avez-vous déjà participé à un stage similaire (une formation de premier secours, …) : 

 

 

Autorisez-vous l’utilisation des photos du stage dans le cadre d’unis vers nature (Facebook, blog, 

presse…) ? 

Barrez la mention inutile OUI NON 

 

Vos objectifs, motivations, attentes concernant ce stage : 

 

 

 

 

Merci de nous retourner cette fiche d’inscription accompagnée de votre règlement (il ne sera encaissé qu’à 

l’issue du stage) à l’adresse suivante : Unis Vers Nature 131 rue Bergère Saint-Julien 39320 VAL SURAN. Votre 

inscription sera validée à réception de ces documents.  



 
Charte des stages de vie et survie Unis Vers Nature 

 

_Respecter l’autre et l’environnement (« savoir vivre »). 

_Gérer ses déchets. 

_Limiter au maximum l’utilisation de végétaux verts. 

_Limiter son impact sur le milieu (effacer les traces de foyer, traces de campement,…) 

_Respecter les règles de sécurité mises en place et organiser le camp. 

_Respecter et utiliser les techniques et consignes enseignées au fur et à mesure du stage. 

_Signaler au plus tôt tout problème, stress, baisse de moral, blessure… 

_Avoir le matériel minimum demandé dans la liste fournie. 

Le matériel qui vous est demandé vous permet d’apprendre avec un certain confort et assure votre 

sécurité. Les milieux naturels ne sont pas des salles de cours, il peut pleuvoir ou faire froid, voire très 

chaud durant plusieurs jours. Pensez-y quand vous faites votre sac. Un stage confortable est un stage 

où l’on apprend bien ! 

_Respecter l’heure de rendez-vous, et nous signaler au plus tôt tout retard ou désistement (toute 

excuse sans justification valable pourra annuler votre inscription au stage). Prenez conscience qu’en 

cas de retard vous pouvez retarder l’ensemble du groupe et le bon déroulement du stage. En cas 

d’annulation, vous pouvez pénaliser un stagiaire non inscrit par manque de place. 

Les stages de vie et survie sont des cours pratiques et théoriques où l’on apprend à anticiper et réagir 

face à une situation de survie, ce ne sont pas des stages du genre « commando » à l’ambiance 

militaire. 

Nous ne sommes pas là pour faire des exploits ou se mettre en danger. 

Vous êtes là pour apprendre et progresser à votre rythme, même si à certains moments nous allons 

travailler avec certaines difficultés mesurées (froid, pluie, chaleur, stress, faim,…) Rien ne vous sera 

imposé et en aucun cas vous ne devez être contraint. 

Le stage est susceptible d’être modifié suivant les conditions climatiques exceptionnelles (cours en 

salle,…), il peut être reporté ou annulé en cas d’invalidité du moniteur à assurer le stage. Dans ces 

cas, il vous sera proposé soit de participer à une prochaine date ou d’être remboursé. 

Unis Vers Nature s’engage à ne pas utiliser les informations personnelles en dehors des activités de 

l’association. 

Votre règlement fait preuve d’inscription, il doit nous parvenir avec votre fiche d’inscription avant la 

date du stage. Les chèques seront encaissés à l’issu du stage. 

Si l’un des points de la charte précédente n’est pas respecté, à tout moment, nous pouvons annuler 

votre inscription au stage, vous renvoyer et votre cotisation vous sera rendue au prorata du temps 

passé. 

Signature du stagiaire, avec les mentions « lu et approuvé » : 


